
 

  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 15.09.2025 
DROIT DE VOTE DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
Droits politiques : le Parlement demande une modification 
constitutionnelle 
Après le Conseil national, le Conseil des États demande à son tour que l’exclusion 
discriminatoire des personnes en situation de handicap du droit de vote soit supprimée 
dans la Constitution. L’objectif visant les mêmes droits politiques pour tous – une 
revendication centrale de la session des personnes en situation de handicap 2023 – se 
rapproche ainsi d’un pas supplémentaire. Il appartient à présent au peuple d’en décider. 
Inclusion Handicap compte sur la population pour combler cette lacune importante dans 
la démocratie suisse. 
En Suisse, près de 16‘000 personnes ayant un handicap cognitif ou psychique restent encore et 
toujours exclues du droit de vote. Aujourd’hui, le Conseil des États a souligné à son tour, par 29 
voix contre 13, avec 2 abstentions, que cette disposition discriminatoire devait être abolie. « La 
politique règle une grande partie de notre vie. Pouvoir participer aux décisions signifie être 
reconnus comme des citoyen-ne-s à part entière », dit Maya Graf, conseillère aux États et 
coprésidente d'Inclusion Handicap. 

La Constitution fédérale enfreint la CDPH 
Dans un rapport sur la participation politique des personnes en situation de handicap publié en 
2023, le Conseil fédéral a constaté l’incompatibilité de la disposition actuelle de la Constitution 
fédérale avec la CDPH. Plusieurs cantons montrent d’ores et déjà le bon exemple : fin 2020, 
Genève fut le premier canton suisse à approuver une modification de l’article en question dans 
la Constitution cantonale. Le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures a suivi l’exemple genevois 
en 2024. Dans bon nombre d’autres cantons, les travaux en vue d’une modification de la loi 
sont en cours. 

La démocratie ne tolère aucune exclusion 
Les personnes en situation de handicap veulent prendre part à la politique suisse. Cette volonté 
a été démontrée notamment par la session des personnes en situation de handicap 2023. Il 
existe des personnes qui, tout en ayant besoin d’aide dans la gestion de leurs finances, sont bel 
et bien en mesure de se forger une opinion politique. En adoptant la motion 24.4266, le 
Parlement envoie un message clair à l’électorat suisse : la parole de l’ensemble des personnes 
en situation de handicap fait tout naturellement partie du paysage politique suisse. Il s’agit non 
seulement d’une exigence découlant de la Convention de l’ONU relative aux droits des 
personnes handicapées, mais aussi d’une de nos revendications à l’égard d’une démocratie 
moderne. 
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Inclusion Handicap est la porte-parole des quelque 1,9 million de personnes en situation de handicap 
en Suisse. L’association faîtière des organisations d’aide aux personnes handicapées s’engage, au 
niveau politique, pour l’inclusion de toutes les personnes handicapées ainsi que pour le respect de leurs 
droits et de leur dignité. Inclusion Handicap rassemble 21 associations et organisations d’aide aux 
personnes handicapées actives à l’échelon national ou dans une région linguistique, défend les intérêts 
des personnes en situation de handicap et leur propose des conseils juridiques. Les positions politiques 
sont élaborées en partenariat avec les 21 organisations membres. 

Les organisations membres d'Inclusion Handicap sont: 
ASPr-SVG Association Suisse des Paralysés | Polio.ch | Asrimm | autisme-suisse | Centre spécialisé 
suisse Architecture sans obstacles | FRAGILE Suisse | inclusione andicap ticino | insieme Suisse | 

PluSport | Pro Audito Suisse | Procap | Pro Infirmis | Pro Mente Sana | Fédération suisse des aveugles et 
malvoyants (FSA) | Fédération suisse des sourds (FSS) | Société suisse de la sclérose en plaques | 

Association suisse des paraplégiques | Fondation suisse pour l'enfant infirme moteur cérébral | Union 
centrale suisse pour le bien des aveugles (UCBAveugles) |  

Sonos – Association suisse des organisations des sourds et malentendants | Association Dyslexie Suisse 
| Association Cerebral Suisse 
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